	
	Ecublens, le 3 octobre 2014

	M. Carlos Mendez

Premier avertissement

Monsieur Mendez,
Par la présente je m’adresse à vous concernant votre inobservation des règles.
En effet, le 3 octobre 2014, vous avez manqué votre obligation de vous présenter à votre poste de travail à 7H30 afin de servir une cliente, comme convenu la veille. Vous n’avez pas prévenu vos collaborateurs de votre absence.
C’est la raison qui m’oblige à vous sanctionner. À partir d’aujourd’hui vous êtes dans l’obligation d’être présent dans les bureaux pendant vos horaires de travail même lorsque vous n’avez pas de mission en cours.
Ces agissements constituent un manquement à vos obligations contractuelles. De plus, un tel comportement est préjudiciable au bon fonctionnement du service auquel vous êtes affecté
[bookmark: _GoBack]En conséquence, je me vois dans l’obligation, par cette lettre, de vous adresser un avertissement.
J’espère que ce courrier engendrera des changements dans votre comportement et que de tels faits ne se renouvelleront plus.
Dans le cas contraire, je serai dans l’obligation de prendre des mesures plus sévères à votre encontre.
Je vous prie d’agréer, Monsieur Mendez, mes salutations distinguées.
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	Directeur

